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Prise de position sur 19.433 n lv. pa. CAJ-N  
Etendre au harcèlement obsessionnel (stalking) le champ d’application des dispositions du CP  
relatives aux délits 
 
Chère Madame, 
Mesdames et Messieurs 
 
L'Association suisse pour les droits des femmes ADF-SVF Suisse salue l'avant-projet de loi fédérale 
concernant une meilleure protection des victimes de stalking. 
Depuis toujours, l'ADF-SVF s'est opposée à toute violence envers les femmes. Par conséquent, l'ADF-SVF 
lutte également contre les évolutions menaçantes croissantes telles que le stalking dans le domaine 
physique et virtuel. 
L’ADF-SVF approuve la création d'une nouvelle loi sur le stalking : 

• Une nouvelle norme pénale est ainsi créée, ce qui améliore considérablement les droits des 
victimes, le plus souvent des femmes et des jeunes filles. Afin d'améliorer la protection des victimes, 
l’ADF-SVF souhaite également que toutes les infractions de harcèlement ne puissent pas être 
simplement compensées par des amendes. 

• Ainsi, deux obligations juridiques internationales de la Suisse seront enfin remplies :  
d’une part, il s'agit de la mise en œuvre de la CEDEF (Convention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des femmes) qui a été ratifiée par la Suisse en 1997. 
D'autre part, la Suisse a également ratifié la Convention d'Istanbul (Convention du Conseil de 
l'Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l'égard des femmes et la violence 
domestique) le 1er avril 2018. Les mesures exigées doivent être mises en œuvre de toute urgence. 

 
Par ailleurs, l’ADF-SVF Suisse est entièrement d'accord avec les explications détaillées de  
l’ONG Coordination post Beijing.  
Nous vous remercions de bien vouloir prendre en compte nos préoccupations. 
 

Avec nos meilleures salutations 
Association suisse pour les droits des femmes ADF-SVF Suisse 

 

 

 

 

 

 

Ursula Nakamura-Stoecklin 
Comité 

       Martine Gagnebin 
       Présidente 
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